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2 20/03/2017 

Contexte 

actions ponctuelles, lutte à 
court terme contre les 
épisodes de pollution 

Niveaux de pollution élevés en 
Ile-de-France 
(particules, oxydes d’azote, benzène, 

ozone) 

Des épisodes de pollution 
récurrents (PM10, O3, NO2) durant 
lesquels les niveaux de pollution 
sont particulièrement élevés en 
cas de conditions météo 
défavorables 

MU 
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Contexte 

Airparif 

Plusieurs centaines de milliers de 
personnes exposées à des 
dépassements des valeurs 
limites européennes (PM10, NO2) 

2 pré-contentieux européens 

actions pérennes, baisse à 
moyen terme de la 
pollution chronique 

PPA 
actions ponctuelles, lutte à 
court terme contre les 
épisodes de pollution 

Niveaux de pollution élevés en 
Ile-de-France 
(particules, oxydes d’azote, benzène, 

ozone) 

Des épisodes de pollution 
récurrents (PM10, O3, NO2) durant 
lesquels les niveaux de pollution 
sont particulièrement élevés en 
cas de conditions météo 
défavorables 

MU 



4 20/03/2017 

Qu’est-ce qu’un PPA ? 

Un Plan de protection de l’atmosphère doit être élaboré dans les 

zones en dépassement des valeurs limites de pollution. 

Il doit contenir un plan d’actions et la démonstration de son effet. 

 

 Art. 23 directive 2008/50/CE du 21 mai 2008 concernant la 

qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe « les États 

membres veillent à ce que des plans relatifs à la qualité de l’air 

soient établis [...] afin d’atteindre la valeur limite » 

 Art. L.222-5 Code de l’environnement « Le plan de protection de 

l'atmosphère […] a pour objet, dans un délai qu'il fixe, de 

ramener à l'intérieur de la zone la concentration en polluants 

dans l'atmosphère à un niveau conforme aux normes de qualité 

de l'air » 
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Qu’est-ce qu’un dépassement 

des valeurs limites ? 

 Que sont les valeurs limites pour la pollution de l’air ? 

 Fixées par l’Union européenne 

 Concentration en polluant (quantité de matière par volume d’air) 

 Moyennée sur une période de temps (Heure / Jour / An) 

 Propre à chaque polluant 
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Qu’est-ce qu’un dépassement 

des valeurs limites ? 

 Que signifie « dépasser » les valeurs limites ? 

 

 Une station mesure une concentration moyenne supérieure à la 

valeur limite européenne 

 

 Dépassement constaté a posteriori, chaque année, 

 publié dans le bilan de la qualité de l’air en Ile-de-France 

(Airparif) 

 rapporté à la Commission européenne 
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Pourquoi un PPA en Ile-de-

France ? 

L’agglomération parisienne présente des dépassements de la valeur 

limite pour deux polluants : les particules PM10 et le dioxyde d’azote 

(NO2) 
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Pourquoi un PPA en Ile-de-

France ? 

L’agglomération parisienne présente des dépassements de la valeur limite 

pour deux polluants : les particules PM10 et le dioxyde d’azote (NO2) 

La France fait l’objet de deux pré-contentieux (avis motivés de 2015 et 

2017) pour non-respect des VL et pour insuffisance des plans d’actions 

Les dépassements persistent en effet malgré la mise en œuvre d’un 

premier PPA en 2006 et d’un deuxième en 2013 

 

 

 

 

 



12 20/03/2017 

Une méthode de travail 

transversale 
Un plan de protection de l’atmosphère élaboré par les franciliens 
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Des groupes de travail mixtes 
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15 20/03/2017 

Un calendrier resserré 

Lancement 
des GT 

Lancement révision du PPA 
Validation des défis proposés par les GT 

Validation du projet de rapport PPA 

Finalisation  projet d’arrêté de prescriptions 

Consultation des CODERST 

Enquête publique 

Approbation Avis Autorité 
Environnementale 

Consultation des  collectivités (organes délibérants) 
- 

Saisine Autorité Environnementale 



16 20/03/2017 

Quelles consultations ? 

Des consultations réglementaires une fois le projet de PPA finalisé 

Art. R222-21 du cCde de l’environnement 

Le projet de plan est soumis pour avis au CODERST de 

chacun des départements dont le territoire est inclus, en 

tout ou partie, dans le périmètre du plan 

Il est ensuite soumis pour avis aux organes délibérants 

des communes, des EPCI, des départements et des régions 

dont le territoire est inclus en tout ou partie dans ce 

périmètre 

 

Art. R222-22 du Code de l’environnement 

 Le projet de plan, éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis exprimés, est soumis à enquête publique 

 

 

 



17 20/03/2017 

Contenu du PPA 

 1 rapport de présentation (68 pages) 

 Résumé non technique 

 Etat initial (pollution chronique + pics de pollution) 

 Évaluation des effets du PPA 

 Mise en œuvre et suivi de tous les défis 

 Les fiches défis et actions (94 pages) 

 

 

 1 évaluation environnementale 

 1 arrêté d’approbation (qui reprend les 

 dispositions existantes de l’arrêté PPA 2013) 

 

 

 

25 défis 
45 actions opérationnelles 



18 20/03/2017 

25 défis retenus   

 Transport : 8 défis 

 Résidentiel/ tertiaire : 3 défis 

 Industrie : 4 défis 

 Agriculture : 3 défis 

 Aérien : 3 défis 

 + 1 défi mesures d’urgence 

 + 1 défi pour les collectivités 

 + 1 défi spécifique Conseil Régional 

 + 1 défi pour l’action citoyenne 

 

 

 

 



19 20/03/2017 

Deux sortes de défis 

12 13 



20 20/03/2017 

Les défis du secteur aérien 

7585,692014 

Emissions de NOx (t/an) - Ile-de-France - 2014 - aérien 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 

238,7172168 

Emissions de PM10 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - aérien 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 



21 20/03/2017 

Les défis du secteur aérien 



22 20/03/2017 

Les défis du secteur agricole 

 

10175,16323 

Emissions de NH3 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - agriculture 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 

2778,81459 

Emissions de PM10 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - agriculture 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 



23 20/03/2017 

Les défis du secteur agricole 

 



24 20/03/2017 

Les défis du secteur industriel 

7957,370044 

4404,239097 

2218,534442 

Emissions de NOx (t/an) - Ile-de-France - 2014 - industrie 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 

339,606247 754,105144 23,70279587 

Emissions de PM10 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - industrie 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 



25 20/03/2017 

Les défis du secteur industriel 

 



26 20/03/2017 

Les défis du secteur industriel 

 



27 20/03/2017 

Les défis du secteur résidentiel 

 

12850,43294 

2309,625621 

Emissions de NOx (t/an) - Ile-de-France - 2014 - résidentiel 
tertiaire 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 

6290,983626 

2490,647929 

Emissions de PM10 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - résidentiel 
tertiaire 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 



28 20/03/2017 

Les défis du secteur résidentiel 

 



29 20/03/2017 

Les défis du secteur transports 

 

64227,52685 

1084,886858 

Emissions de NOx (t/an) - Ile-de-France - 2014 - transports 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 

5254,459044 

631,489675 

Emissions de PM10 (t/an) - Ile-de-France - 2014 - transports 

Production d'énergie 

Industrie 

Traitement des déchets 

Résidentiel et tertiaire 

Chantiers 

Trafic routier 

Trafic ferroviaire et fluvial 

Plate-forme aéroportuaire 

Agriculture 

Emissions naturelles 



30 20/03/2017 

Les défis du secteur transports 

 



31 20/03/2017 

 

 



32 20/03/2017 

Le défi mesures d’urgence 



33 20/03/2017 

Les défis transversaux 

 



34 20/03/2017 

Trois outils d’aide à la décision 

1.  Analyse multicritère 

● Quantification de l’effet sur les émissions de polluants 

● Evaluation des coûts de mise en œuvre 

● Analyse du besoin en fondements juridiques 

● Analyse de l’acceptabilité sociale 

2.  Evaluation « qualité de l’air » 

● Existence de dépassements 

● Evaluation de l’exposition de la population aux dépassements 

3.  Evaluation « risques sanitaires » 

● Quantification des impacts évités 

● Monétarisation 



35 20/03/2017 

Outils d’aide à la décision 1/3 

 Analyse multicritère, 12 défis 

 Environnementale & économique 

 Juridique & acceptabilité sociale 

 

➔  Évaluer la pertinence et la faisabilité de chacun des 12 défis, les 

positionner les uns par rapport aux autres pour éclairer le décideur 

public 

 

✔ Tous les défis préparés par les 

✔groupes de travail et proposés 

✔au COPIL 3 ont été retenus 
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Evaluer l’impact du PPA en 2020 

➢ Quels seront, en 2020 et avec la mise en œuvre des défis du PPA, 

 Les concentrations moyennes annuelles en NO2 ? 

 Les concentrations moyennes annuelles en PM10 ? 

 Le nombre de jours de dépassement de la VL jour en PM10 ?   

  Modélisation partielle tenant compte des seuls 12 défis dont la 

l’impact en termes de réduction des émissions est quantifiable 

  Complémentaire de l’analyse multi-critère 

  4 scénarios : REF – FDE – FDE+PPA – FDE+PPA+ZCR A86 

 



38 20/03/2017 

Impacts sur la qualité de l’air 

Évaluation de l’impact sur les émissions et concentrations de NOx 



39 20/03/2017 

Impacts sur la qualité de l’air 

Évaluation de l’impact sur les émissions et concentrations de PM10 



40 20/03/2017 

Outils d’aide à la décision 2/3 

 Évaluation de la qualité de l’air en 2020 avec 12 défis 

 Évaluation des dépassements (NO2 annuelle, PM10 journalière, PM10 

annuelle) 

 Évaluation de l’exposition de la population à des dépassements 

 

➔  Évaluer si les 12 défis du PPA suffisent pour respecter les valeurs 

limites européennes en 2020 

 

✔ La mise en place des 12 défis permet une nette amélioration 

 

 

 



41 20/03/2017 

Estimation des impacts sanitaires 



42 20/03/2017 

Outils d’aide à la décision 3/3 

 Analyse de l’impact sanitaire du PPA en 2020, 12 défis 

 Seuls l’impact des particules fines et certains impacts du dioxyde 

d’azote sont pris en compte => sous-estimation des gains sanitaires 

 Évaluation du bénéfice sanitaire associé 

 

➔  Évaluer les bénéfices induits par la mise en place du PPA sur la 

santé des franciliens. 

 

✔ La mise en place des 12 défis permet 

✔  De diviser par 3 le nombre total de franciliens exposés à des 

dépassements de valeurs limites 

✔  D’éviter de perdre 4000 années de vie, 240 morts prématurées 

✔Un bénéfice net de 65M€ pour la société 
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Conclusion 
De l’impact des autres défis et  

de ce qui n’est pas explicitement dans le PPA 

 Non quantifiés mais suivis par un indicateur, ils permettront 

 des actions pour la reconquête de la qualité de l’air, 

 des prises de conscience (formation, communication), 

 des changements de comportement, 

 l’engagement de tous 

 

 Apport complémentaire des Plans Climat, Air, Energie Territoriaux des 60 

EPCI concernés 

 Innovation et/ou ruptures technologiques 

 

➢Repasser sous les valeurs limites européennes en 2025, avec un bilan 

en 2020 et une ré-orientation des défis si nécessaire 

 

 



44 20/03/2017 

Actions de communication 

 

 Développer les méthodes de communication indirecte : 

 Sensibiliser les agriculteurs à la pollution atmosphérique via des 

formations sur le cycle de l’azote. 

 Réunion annuelle des GT en juin 

 Élaboration de synthèses du PPA à l’attention de divers publics : 

collectivités, entreprises, associations, citoyens, établissements publics 

et élus 



45 20/03/2017 

Actions de communication 

 Développer les méthodes de communication directe : 

 Réalisation d’un dépliant sur le brûlage des déchets verts.   

 Diffusion de l’information sur les émissions liées au trafic aérien en 

Île-de-France 

 Élaboration d’une plaquette de communication grand public sur le 

chauffage au bois 

 Mise à jour de la brochure « Ma Qualité de l’air » : émissions liées à 

l’industrie francilienne, brûlage des déchets verts à l’air libre, particules 

émises par le chauffage au bois 

 Réalisation d’un guide « Qui fait quoi ? » 

 Organisation d’une Journée Francilienne de la Qualité de l’Air le 

3ème mardi de Septembre 

 



46 20/03/2017 

Mise en œuvre et suivi 

 Remontée des indicateurs permettant le suivi de la mise en œuvre 

de chaque action : avant le 1er juin de chaque année, 

www.maqualitedelair-idf.fr 

 Réunion des GT sectoriels et transversaux : au mois de juin   

 Bilan des indicateurs de tous les défis du GT, bilan des actions lancées 

pendant l’année n, perspective sur les actions à mener pour l’année 

n+1, partage des expériences 

 Réunion du COPIL au moment de la signature de l’arrêté (déc 

2017) 

 Journée francilienne de la qualité de l’air (comité de suivi) : 3ème 

mardi de septembre, la veille de la Journée nationale de la qualité 

de l’air. 

 Partage et retour d’expériences, point sur les actions mises en 

œuvre 

http://www.maqualitedelair-idf.fr/
http://www.maqualitedelair-idf.fr/
http://www.maqualitedelair-idf.fr/
http://www.maqualitedelair-idf.fr/


Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie 
d'Île-de-France 

www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 

Merci de votre attention 
 
 
www.maqualitedelair-idf.fr 
 
Pour toute question, merci de vous adresser à 
ppa-idf@developpement-durable.gouv.fr 
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48 20/03/2017 

Circulation différenciée, ZCR 

 

 

 

 

 



49 24 mars 2016 

De la circulation alternée  

à la circulation différenciée (art. 13-2) 

circulation alternée 

restriction de circulation 
pour les véhicules les plus 

polluants 

plaque d’immatriculation 

certificat CRIT’AIR 

●Interdiction des véhicules sans lien avec leur niveau de pollution 

●Un seul niveau d’interdiction : pair ou impair 

●Contrôle visuel par les forces de police 

●Utilisé à trois reprises pendant une journée : 1997, 2014 et 2015 

●Interdiction des véhicules les plus polluants 

●Plusieurs niveaux d’interdiction : 5 classes 

●Contrôle visuel par les forces de police 

●Certificat disponible depuis le 1er juillet 2016 
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Classification Crit’Air 

 

 

 

 

 

Véhicules zéro émission moteur : électrique, hydrogène   

Voitures essence Euro 5 et 6, deux-roues Euro 4, hybrides-rechargeables, gaz 

Voitures essence Euro 4, diesels Euro 5 et 6, deux-roues Euro 3 

Voitures essence Euro 2 et 3 commercialisées entre 1997 et 2005, diesels Euro 4, deux

Voitures diesels Euro 3, deux-roues immatriculés entre juin 2000 et juin 2004

Voitures diesels Euro 2 mises en service entre 1997 et 2000 



51 24 mars 2016 

Chauffage individuel au bois 

Réglementation applicable en IdF 



52 20/03/2017 

Pics de pollution 
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Valeurs réglementaires 
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Valeurs réglementaires 

 

 

 

 

 


